
 

 

 

 
 

LA RECHERCHE D’UN JUGEMENT CIVIL 
(divorce, adoption, …) 

 
 

Pour retrouver un jugement civil du tribunal civil de la Seine (puis tribunal de grande instance de 
Paris), il faut connaître la date où il a été rendu et le numéro de la chambre qui l’a prononcé. Ces informations 
sont à rechercher successivement dans deux séries de documents complémentaires, établis annuellement : les 
répertoires et les rôles. 
 
 
1. Les répertoires 
 
Les répertoires sont dressés dans l’ordre alphabétique des noms des parties. Ils fournissent une information 
essentielle : le numéro du rôle de l’affaire. 
 

Attention ! Il arrive qu’on ne retrouve pas un jugement dont on connaît la date dans le répertoire 
de l’année correspondante. La mention de l’affaire jugée figure en effet dans le répertoire de 
l’année d’ouverture de la procédure, et celle-ci peut se dérouler pendant plusieurs années. En ce 
cas, il est prudent de consulter aussi les répertoires des années précédentes (jusqu’à quatre ans 
en arrière). 

 
Attention ! Il est inutile de consulter le rôle si figure dans la marge de gauche du répertoire, la 
mention suivante : 
- CC = jugement prononcé en chambre du conseil ; 
- TEA = jugement prononcé par le tribunal pour enfants ; 
- Décla décès = jugement déclaratif de décès. 
Dans ces cas, la date du jugement figure. 

 
Attention ! Les jugements sur requête sont rarement enregistrés dans les répertoires. 

 
Exemple de recherche de 2 jugements de divorce : 
- jugement de divorce CIM…… / BER…… 
- jugement de divorce en assistance en judiciaire CHR…… / BLO…… 
 

Répertoire de l’année 1952 
 

 



 

 
2. Les rôles 
 
Il faudra ensuite se reporter au rôle établi la même année. 
Plus exactement, on consultera : 

- le rôle des jugements timbrés si ne figure pas dans la marge de gauche du répertoire, à côté du nom 
du demandeur, la mention AJ ; 

 

Rôle des jugements timbrés de l’année 1952 
 

 
 

 
- le rôle des jugements rendus en Assistance Judiciaire (c’est-à-dire exonérés du droit de timbre), si 

cette mention figure. 
 

Rôle des jugements des jugements rendus en assistance judiciaire de l’année 1952 
 

 
 

 
Dans tous les cas, les rôles sont établis dans l’ordre d’enregistrement (ou d’« enrôlement ») des affaires : la 
recherche se fait donc au numéro de rôle révélé par le répertoire et permet de découvrir le numéro de la 
chambre qui a prononcé le jugement. 
 
 
3. Consultation du jugement 
 
Il se présente alors 2 cas :  
 

� le jugement recherché date de plus de 100 ans. 
Il faut alors rechercher la cote du registre correspondant à la date et à la chambre (voir les inventaires 
III.5.1 à III.5.3). 
Vous pouvez demander conseil auprès de la présidence de salle afin d’obtenir des explications sur cette 
procédure. 
 

� le jugement recherché date de moins de 100 ans. 
Vous ne pourrez alors avoir directement accès aux jugements. 
Vous devrez vous rendre au bureau de permanence scientifique au rez-de-chaussée pour reporter toutes 
les informations (date du jugement et chambre) recueillies sur un formulaire de demande de jugement. 

 
 


